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Département des Pyrénées Atlantiques 

Commune de Louvie-Juzon 

    
 

 

 

 

 

 

 
 
Désignation du secrétaire de séance : Hervé LOUSTALET 

 

Question n° 1 : Approbation du procès-verbal de la séance du 15 juin 2020  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
APPROUVE le procès-verbal du 15 juin 2020. 
 
Question n° 2 : Acquisition d’un bien situé Avenue Pasteur 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, 

- DONNE son accord pour l’achat d’un bien situé avenue Pasteur, à Mmes TRELY et POUPART, nées CASTETS, au 

prix de 18 000 euros, frais d’agence inclus. 

- PRECISE que les frais de notaire et de bornage seront à la charge de la Commune. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

Question n° 3 : Décision modificative 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

VOTE la décision modificative suivante : 

2313 – 147 -  20 000 € 

2313 – 156 + 20 000 € 

 
Question n° 4 : Acquisition de deux véhicules 
Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents,  

- DECIDE d’acquérir un véhicule de type TRAFIC RENAULT et un Partner Pro. 

- CHARGE Monsieur le Maire de discuter les conditions d’achat définitives. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cet achat. 

 

Question n° 5 : Désignation d’un délégué au Syndicat d’Energie des Pyrénées-Atlantiques 
Le Conseil Municipal,  
DESIGNE, à l’unanimité, 
Monsieur Paul LAMOURE en tant que délégué au Syndicat d’Energie des Pyrénées-Atlantiques. 
 

Question n° 6 : Désignation des délégués à l’Association Départementale des Elus de Montagne 
Le Conseil Municipal,  
DESIGNE, à l’unanimité, 

-  Monsieur HERVE LOUSTALET, délégué titulaire ; 

- Monsieur Patrick LABERNADIE, délégué suppléant ; 

- Monsieur Christian LASSALLE, délégué suppléant ; 

à l’Association Départementale des Elus de Montagne. 
 
 

COMPTE-RENDU 

 Séance du 7 juillet 2020 

L’an deux mille vingt et sept juillet, à vingt heures trente minutes, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle 
du Conseil Municipal, sous la présidence de M. Patrick LABERNADIE, Maire. 
Présents : Patrick LABERNADIE, Anne-Marie BARRAQUE, Jacques BELTRAN, Chantal 
BECAAS, Guy CLAVERE, Hélène COUSTEY-SEMPERE, Doriane DUMONDELLE, Jean-
Michel BASCUGNANA, Marie PEES, Hervé LOUSTALET, Paul LAMOURE, Jean-Pierre 
GABASTON, Christian LASSALLE, Chantal HUSTE-MIRASSOU 
Excusés : Marie-Christine GARROCQ (procuration à Chantal BECAAS) 
Secrétaire de séance : Hervé LOUSTALET 
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Question n° 7 : Travaux forestiers – Programmation 2020 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
DECIDE de réaliser le programme « Lotissement de bois de chauffage » pour un montant de 1460 € HT. 
AUTORISE Monsieur le Maire à faire toutes les démarches nécessaires et à signer tout document et acte 
relatifs à ce projet. 
 
Question n° 8 : Extension de l’école primaire 

Suite à l’ouverture d’une classe supplémentaire, la salle de garderie utilisée actuellement, devra être 
transformée en salle de classe. 
Il est donc nécessaire de réaliser des travaux d’aménagement du préau, afin de le transformer en salle 

de garderie.  
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

DECIDE d’approuver le projet d’extension de l’école primaire. 

DECIDE de solliciter du Département, le maximum de subventions possibles pour ce type d’opération. 

PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 

 


